
MODIFICATION 
selon d6cision

1
du 

2 8 OCT. 202 ' 

Attlde 1 - ~nomination 

DEP FEDERAL DE l 1NTERIEUR 
Auto<1te fédérale de surveillance des foridations 

g)L/ 

Sous la dénomlnitlon • Fondation pour r konomil! et le ~eloppement durable des rqlons 
d'Europe (FEDRE} •, cl-après la fondation, Il est const1UJé une pl!rsonne morale a but Idéal au sens 
des articles 80 et suivants du Code Cilllt Suisse. 

Artide 2 - Slèae 

li! siègt! de la fondation est à GenWe. Tout transfert du siège en un autre lieu de SUlsse requiert 
l'approbation pré1lable de l'autorité de survelllance. 

Artide 3 - Droit appllable 

La fondation est régie par les présents statuts. A défaut de disposition pertinente, le droit suisse lui 
est apl)llcable. 

Artk:le 4 - But 

La fondation a pour but de soutenir · 

• l 'économie et le développement durable de l'ensemble des rt!gloru d'Europe orientale, 
centrait et occident.lé, ainsi que la CQncertation dans le Bassin Mt!dlterranttn , 

• L't!conomle et la protection de l'environnement (deux composante$ du développement 

durable) dans les rqlons d'Euro~ ocddentale, centrale et orientale : 
• Le renforcement de la dimension rqlonale et locale des activités POlltlques tt Konomlq~s 

en Europe ; 
• lé développement harmonieux des régions transfrontallères (économique, environnemental 

et social), 
• La coopération entre les régions d'Europe, particul~rement la coopération Esl/Ouest et le 

dêveloppement endogène ilU niveau loaf et régional. 

Article 5 - Moyens 

La fondation pourra notllmment ~lopper les acti111w suivantes 

A. Transmission d' informations 

• Servir de dépositaire pour des ét\Jdl!S, rapports, publlations, artJdes, lols et 

évènements ilvant trait à la coopération 11\ter·régfonale et ttansfrontali~re , 
• F.ire circuler ces documenu dans et entre les rqions pour stimuler le5 khanges 

d'informations. d 'expenence et d 'idées ; 
• Financer en tout ou piirtle rétude de sujets Inédits et de l\Ouvelles formes de 

coopération et de Pilrtenarfilt, notamment av~ la société tMle, et rechercher pour 
cela les appuis matériels nécessaires ; 

• Élaborer en coopération avec les autorités réglon;1les, les orp nlSiltlons 
lnternatiOnales, les ONG et la communauté des affaires, des stritéeies régionales 
pour la coopération ; 
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• Rendre acceuibles aux autorités régionales des Informations concernant les 
pro(lrammes multilatéraux et bilatéraux d'assistance, de fonds, d'enseignement et 
des services de consultations. 

a. ~vénements 

• LI fondation orpnise des évrnemenu en relauon avec 5e5 buts 

c. Site Internet 

• Diffusion d'informations liées au buts statutaires 

Artide 6 - Captul 

La fondation est dotée d'un apital de CHF 50'000.- (clnquante mille frar1cs suisses). 
Le capltal de la fondation est plad en Suisse. 

Article 7 - Orpnlsatlon, orpnn dt la fondation 

LI fondation dispose des oepnes suivants : 

• Le Conseil de fondation ; · 
• Un éventuel bureau (organe facultotlf), 
· Un Otgllne de révision, à moins que la fondation n'en soit dlspensée d'en nommer un . 
• Une 01.1 plusieurs êventuenes commls!ions consulutrtts (organe f.lcuftatJfsl 

A Conseil de fondation 
La fondation est dirigée par un conseil de fondation composé de trois à neuf membres 
reflétant les Idées et valeurs à l'orfalne de sa conception. Une place Mt laissée à la di5<rétlon 
de la direction du Congrès des Pouvoirs l.«aux et RéaJonaux du COnsell de rEurope. Les 
membres du conse>I travaillent à titre bénévole, sous réserve de la couverture de leur frais 

l. Compétences et attributions 

Le conseil de fondation est l'organe suprême et de haute direction de la fondation. Il est 
Investi des pouvoirs les plus étendus pour l'accomplissement des buts de li fondatton et 
prend toutes les dlspositlons nëcessaires à son bon fonctlonnement 

Il 1 toutes I~ compétences qui ne :som pas expressément déléguées à un autre orpne 
ou a un llers dans les st:IMS, par un règlement du Consell de fondation ou par une 
décision formelle et protocolée de ce dernier. Il a les tâches lnallénables suivantes : 

• Direction et gestion de la fondation ; 
• Réglementation du droot de signat11re et de représem.at1on de la fondation • 
• Nomination du conseil de fondation ; 
• Nomination d'un oraane de révision, à moins ~ue la fondation n'ait été dispensée 

d'en désigner un ; 
• Approbation des comptes annuels , 
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• Adoptton de rèafements ; 
• Prononcer l'l!Xduslon d'un membre du conseil 

2. Const1tut1on etfonctionnement du conseil de fondation 

le con~1I de fondation se constitue et se complète de luf·même. N'entrent en ltgne 
de compte pour ces postes que des personnalités ayant un llen avec les buts de la 
fondation en raison de leurs opinions et de l'engagement dont Ils ont ~t preuve 
jusqu'ici, et adoptant les vileurs du Consen de l'Europe et de son Congrès des powolrs 

locau~ et ré11onaux. 

Les membru, élus pour trois ans, sont rééligibles le conseil dés11ne en son S4!•n un 
pt!sklent et orpnise son fonctionnement. 

le conseil se réunit au minimum une fols par anm!e. Il est nér...essalre que la majorité 
de ses membres soient présents pour que le Conseil puisse valablement cUflbérer 
Pour iutant que tous les participants pul~nt toujours être clairement ident1f1ff 
pendant les débats et les votes, le ConseJI de fondation peut également se réunir et 
ptendre des décisions par c:.onft!rence téléphonique, visioconférence ou tout autre 
moyen de communiu!lon analoaue. 

A moins qu'un membre n'exige des déli~ratlons par oral, le Con~U de fondation peut 
également prendre des dêdsions par kriL Oans un tel cas de figure, la malorftê à 
atteindre se calcule toujours sur la totalité des membres du Conseil de fondation 

Il prend ses ~ons t 11 majcma! refftlve et délibère vttlabl~t. nuf pour toute 
déclslon relative à : 

• L'exclusion d'un membre du conseU, qui doit être ptlse ~li majorité quafif"tie des 
deux tiers, deux tiers des membres du conseil ilV'lnt en outre partidp4 au vote, 

En l'absence de bureau, les iffalres couranw de la fondation sont gérées par le pr~slden1 

et un secr!ture ou coord1m11eur des programmes qui n'est pas forcément membre du 
Conseil de fondation. Le président rapporte rêgullèremenl aux membres du consell. 
Pour le surplus, un règlement peut déterminer le fonctionnement du conseil et de son 
tventuel bureau 

8 . Bureau (facultatif) 
Le bureau se compose au maximum de trois membres nommés et révoqués par le Conseil de 
fondi1t1on. li gère les affaires couranw de la fondation et rapporte au Co~ll de fondation à 
ce sujet 
Le bureau du conseil assure le fonctionnement de la fondation et vériRe que tes programmes 
de la fondation sont bien condulu 
En cas d'urgence, le bureau peut prendre toute mesurt consetvato1re relevant oe la 
comp4tenœ du conseil, s'll n'est pas posslble de réunir celui-ci à temps. 

C. Commissions 
Le c.onse1I de fondation peut créer des c.ommlnfons consultatives nees à ses buts et dont 11 
nomme et révoque les membres, Il préclie les t:adles, !'organisation et le fonctionnement de 
ces commissions par règlement 
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Anlde 8 - Cooi>'mlon 

Des accords de coopération peuvent être conclus pour des objets precis avec des entltk étatiques 

ou para-étatiques, des entreprises, des fondations, et autres organisations 

Anlcle 9 - Représentllt lon 

la fondation est valablement engagée par la signature conjointe de deux membf-es du Consen de 
fondation dont le président. En cas d'empêchement dirimant du prés!dent thospitahsation, maladie, 
absence prolongée à l''tranger), un autre membre du Cons~I de fondation le remplacera. SI 
nécessaire, le Conseil de fondation peut1!galemenr attribuer des pouvoir de signatures à de5 employés 
de la fondation ou à des tiers. 

Article 10- Flnanument 

La fondation !)êut ftl'l! flnanûe par ~ coll~IY1tés publiques l~s. rêa1onale5, nationales et 
Internationales 
Elle pourra également recevoir des contributions uniques ou renou11elw d'organisations privée~ de 
sociétés, de fondations, d'associations, ainsi que de la communauté des affaires et de l'industrie. 
Elle pourra en outre recevoir des legs et des dons de per50nnes physiques. 
O!s projets préos pourront faire l'objet d'un financement particulier. 

Artkle U - ComptabUlté et révlslCH> 

l'el(erdce comptable annuel correspond à rannée CIVIie les comptes annuels sont établis 
conformément aux exigrnces légales et à moins que la fondation n'eit été dllpen5ée d'un nommer un, 
le Conseil de fondation nomme un organe de révision agréé et Indépendant char1é de vérifier ces 
comptes et d'établir un rapport krit a ce sujet. 

Les comptes annuels srgnés, le rapport y ~latlf de l'organe de r~n et les autres pièces du rapport 
de ge5tlon annuel sont transmis chaque année à l'autorité de sUM!itlance dans le délai fixé par cette 
dernière. 

Article 12 - Dlssolutlon 

le Conseil de fondation requière la dlssolullon de la fondation auprès de l'autorité de surveillance 
lorsque 185 conditions légales sont rempiles, notamment lorsque le but ne peut objectivement plus 
~tre atteint. 

En cas de dissolution, l'iventuel solde actif final de la fondation sera attribu6 à une personne morale 
de droll public ou privé poursuivant un but anal011.1e 6 celui de la fondation. En aucun cas le solde actif 
final de la fondanon ne pourra etre restitué aux fondateurs ou membres du COnsell de fondation ou il 
leurs héritiers. 
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